
 

 

LESuru 

 
NO 

 
CONFLU 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptible d’appel devant la Commission Départementale 

d’Appel dans un délai de 7 jours ( à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 

contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 70 euros. 

Ce délai est réduit à 48 heures pour les matchs de coupes. 

 

PRESENTS :    DE JESUS José – FINANCE Louis  --  ROMERO José 

 

CHAMPIONNAT :  Contrôle des feuilles de matchs. 

 

D3 Poule B :  Match no 24785237  LAMONTJOIE – FUMEL du 11.03.2023 à 20H00          RESERVE. 

Considérant la réserve d’avant match confirmée par le club de LAMONJOIE , recevable dans la forme. 

Considérant que celui-ci porte une réserve une réserve sur la participation et la qualification et de joueurs en 

état de suspension de FUMEL. 

Après vérification du fichier des licences, il apparait que tous les joueurs inscrits sur la feuille de match en 

objet, pouvaient participer à cette rencontre. 

Après vérification du fichier des joueurs suspendus le jour de la rencontre, tous les joueurs inscrits sur la 

feuille de match en objet pouvaient participer à la rencontre. 

Par ces motifs la Commission déclare la réserve non fondée et confirme le résultat acquit sur le terrain. 

 

D4 Poule B :  Match no 25038048  CLAIRAC – AGEN RC3  du 12.03.2023 à 15h00        MATCH 

ARRETE. 

La Commission, après avoir lu le rapport de l’arbitre qui a dû arrêter le match à la 73em minute, transmet le 

dossier à la Commission de Discipline pour suite à donner. 

 

COUPE :  Le match de coupe COUE INTERSPORT  no 25767815  SU AGEN2 – VALLEE DU LOT2 du 

18.03.2023 à 20h00, ce match est reculé au dimanche 19.03.2023 à 15h00 sur le terrain synthétique du SU 

AGEN avec l’accord des 2 clubs 

 

 

LA COMMISSION :  En accord avec le Comité de Direction, après avoir pris connaissance de l’avis des 

clubs pour pouvoir avancer les quatre dernières journées de championnat à compter de la journée 19  aux 

dates qui suivent . 

 

Journée 19 :  le  16.04.2023 

Journée 20 :  le 30.04.2023         

Journée 21 :  le  07.05.2023          

Journée 22 :  le 14.05.2023 

 

 

Tous les matchs de l’équipe de MIRAMONT qui doivent se jouer le samedi soir à 20h00 sont avancés au 

dimanche après-midi à 15h00 pour l’équipe première à domicile. Pour l’équipe 2 les matchs restent le 

dimanche mais à 13h00. Ceci pour cause de panne d’éclairage du terrain. 

 

                       Le président   

                     José ROMERO 

   COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 

                                 REUNION DU 15 MARS 2023 

 

    


